
6910 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 septembre 2018, 150e année, no 36 Partie 2

3.2 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat ou jusqu’à son démé-
nagement, Me Thériault reçoit une allocation mensuelle 
de 1 225 $ pour ses frais de séjour à Montréal.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Thériault comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y ont 
été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Thériault peut démissionner de son poste de régis-
seuse de la Régie, sans pénalité, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Thériault consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la 
Régie pourra permettre à Me Thériault de continuer l’exa-
men d’une affaire dont elle a été saisie et en décider. Elle 
sera alors rémunérée sur la base d’un taux horaire calculé 
en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Thériault se 
termine le 16 septembre 2023. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régisseuse 
de la Régie, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseuse de la Régie, 
Me Thériault recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 1205-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de deux membres et du 
président du conseil d’administration de l’École natio-
nale des pompiers du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 62 de la 
Loi sur la sécurité incendie (chapitre S-3.4) prévoit que 
l’École nationale des pompiers du Québec est administrée 
par un conseil d’administration formé de seize membres;

ATTENDU QU’en ver tu du paragraphe 1° du 
deuxième alinéa de l’article 62 de cette loi, le sous-
ministre de la Sécurité publique ou son représentant siège 
au conseil d’administration à titre permanent;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 62 de cette loi, dix des seize membres du conseil 
d’administration sont nommés par le gouvernement pour 
un mandat de deux ans, après consultation des associa-
tions concernées;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 62 de 
cette loi prévoit notamment que les membres non per-
manents demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 63 de cette loi prévoit que le 
gouvernement nomme un président et un vice-président 
parmi les membres du conseil d’administration, autres 
que le directeur général de l’École, pour un mandat de 
deux ans;

ATTENDU QUE l’article 65 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration, autres que le direc-
teur général, ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, 
aux conditions et dans la mesure que peut déterminer le 
gouvernement, mais qu’ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;
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ATTENDU QU’en vertu du décret 702-2015 du 
11 août 2015, monsieur Louis Morneau était nommé pré-
sident du conseil d’administration de l’École nationale des 
pompiers du Québec, qu’il a perdu la qualité nécessaire à sa 
nomination et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement 
comme président du conseil d’administration;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 919-2013 du 
4 septembre 2013, messieurs Daniel Brazeau et Martin 
Leblond étaient nommés de nouveau membres du conseil 
d’administration de l’École nationale des pompiers du 
Québec, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QUE la sous-ministre de la Sécurité 
publique a désigné comme son représentant au conseil 
d’administration de l’École nationale des pompiers du 
Québec monsieur Jean Bissonnette, sous-ministre associé 
à la Direction générale de la sécurité civile et de la sécurité 
incendie;

ATTENDU QUE les consultations requises ont été 
effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Jean Bissonnette, sous-ministre asso-
cié à la Direction générale de la sécurité civile et de la 
sécurité incendie du ministère de la Sécurité publique et 
représentant de la sous-ministre de la Sécurité publique 
au conseil d’administration de l’École nationale des pom-
piers du Québec, soit nommé président du conseil d’admi-
nistration de l’École nationale des pompiers du Québec 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Louis Morneau;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’École nationale des pom-
piers du Québec pour un mandat de deux ans à compter 
des présentes :

— provenant des associations représentatives des direc-
teurs de service de sécurité incendie du Québec :

– monsieur Sylvain Dufresne, directeur, Service de 
sécurité incendie, Ville de La Prairie et président de 
l’Association des chefs en sécurité incendie du Québec, 
en remplacement de monsieur Daniel Brazeau;

– madame Julie Fontaine, cheffe aux opérations-préven-
tion, Service de sécurité incendie, Ville de Sainte-Julie, 
en remplacement de monsieur Martin Leblond;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de l’École nationale des pompiers du 
Québec en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes, dans 
la mesure où elles ne sont pas remboursées de ces frais 
par leur employeur respectif.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Décret 1206-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’approbation d’un contrat de services 
pour un programme de réinsertion sociale de per-
sonnes contrevenantes pour la période du 1er avril 2018 
au 31 mars 2019 entre le gouvernement du Québec et 
Kapatakan Gilles Jourdain

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), 
le ministre de la Sécurité publique veille à favoriser 
l’accès des personnes contrevenantes à des programmes 
et des services spécialisés offerts par des ressources de 
la communauté en vue de leur réinsertion sociale et dans 
la perspective de soutenir leur réhabilitation;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et 
Kapatakan Gilles Jourdain conviennent de conclure une 
entente, afi n de mettre en œuvre un programme de réin-
sertion sociale basé sur des services d’accompagnement 
des personnes autochtones incarcérées en établissement 
de détention qui prennent en compte les réalités et les 
spécifi cités culturelles propres aux Autochtones, et ce, 
pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2019;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée par l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;
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